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DEBAT

La spéculation foncière
(fin provisoire)
Le débat sur la spéculation engagé dans ces colonnes s'est poursuivi à
l'Université

(pi) Nos lecteurs ont encore en mémoire
le débat provoqué par l'article de Jean-
Christian Lambelet, professeur d'économie

à l'Université de Lausanne, paru
dans DP 961 du 31 août et consacré à la
spéculation. Suivirent une réaction de
Philippe Biéler, secrétaire romand de
l'Association suisse des locataires (DP
962), une lettre de lecteur (DP 963), les
réactions du géographe et conseiller
national Victor Ruffy et de Jean-Bernard
Racine, professeur de géographie à

l'Université de Lausanne (DP 970), et
enfin la réplique de Jean-Christian Lambelet

(DP 973). Ce riche échange s'est
poursuivi à lUniversité par un cours
commun sous forme de débat réunissant
les étudiants de MM. Racine et Lambelet.

S'affrontaient donc, le terme n'est
pas trop fort, les deux professeurs ainsi
que MM. Ruffy et Christian Zimmermann,

chargé de recherche.

Accord sur le constat,
pas sur les remèdes

La discussion a surtout porté sur les
constats et l'approche du problème plus
que sur ses effets et les remèdes à y
apporter approche purement économique
d'un côté, opposée à une vision politique

de la part des géographes. On
regrettera que les orateurs n'aient pas
davantage tenté de dépasser leurs positions

classiques, peu encouragés il est
vrai par le modérateur, M. Danthine,
vice-recteur, visiblement frustré d'être
tenu à une certaine neutralité qu'il ne
manqua d'ailleurs pas de quitter pour se

ranger rapidement du côté des
économistes. Ainsi les politiques auraient-ils
pu admettre que si la spéculation contrarie

l'objectif politique de favoriser
l'accession à la propriété, elle a également
eu des effets positifs sur l'aménagement
du territoire: le besoin en surface par
habitant n'aurait-il pas crû encore plus vite
si les prix n'étaient pas montés? Et ne
faut-il pas admettre que certains
cherchent à réaliser sous forme de plus-value

au moment de la revente ce qu'ils

n'ont pu gagner sur des loyers protégés?
D'un autre côté, le discours des
économistes, très théorique, tenait trop peu
compte de certaines réalités. Il n'y a pas
raréfaction du sol, du moins pas encore,
les études le prouvent: nos zones à bâtir
existent en quantité suffisante. Elles ne
se trouvent simplement pas sur le marché

en raison d'une spéculation sur
l'avenir de la part de leurs propriétaires:
ils espèrent bien en tirer un plus grand
bénéfice en attendant avant de vendre.

Faut-il donc laisser gérer par les lois du
marché un secteur où la concurrence
classique ne joue pas?

Mieux vaut une réponse
imparfaite que pas de réponse

Mais, répondent les économistes, si ce
n'est le plus offrant qui peut s'approprier
une partie du sol, comment s'effectuera
la répartition? Il faut bien reconnaître
que seuls les politiques tentent d'apporter

des réponses à cette question, par des

mesures dont on ne sait pas si elles
seront efficaces, mais qui ont au moins le
mérite d'exister. Car l'accroissement des
surfaces à bâtir au détriment de
l'agriculture que préconisent MM Lambelet
et Zimmermann n'a guère de sens dans

un pays qui dispose, il faut le répéter,
d'un surplus de zones à bâtir légalisées
(voir ci-dessous), m

Le sol n'est pas une denrée rare
(pï) La Suisse, pays à forte densité de

population au-dessous de 700 mètres
d'altitude, offre à ses habitants environ
280 m2 de surface dite «urbanique»
(c'est-à-dire construite ou aménagée)

par personne, dont la moitié relève de la
gestion publique (voies de communication,

lieux de rassemblement, etc). Les
Suisses sont plutôt modestes en regard
des 2220 m2 offerts en Finlande ou des
1860 m2 offerts aux Etats-Unis. Nous
sommes plutôt proches du Japon (170
m2), des Pays-Bas (250 m2), de

l'Allemagne (430 m2) ou de la France (450
m2).
En fait, comme les pays qui disposent
des plus grandes surfaces urbaniques
sont aussi ceux auxquels il reste
d'immenses surfaces inhabitées, des pays
très différents se retrouvent proches les

uns des autres quant à la proportion entte

superficie totale et surface urbanique:

La Finlande a 3,1% de sa superficie
totale en zone urbanique, les Etats-Unis,
la France et la Suisse 4,3%, le Japon
4,9% et l'Allemagne 10,8%.
Sur la base de ces besoins en surface, il
est possible de déterminer la superficie
constructible nécessaire d'ici à l'an
2000. Les résultats sont intéressants:

pour le canton de Vaud, avec un
accroissement démographique stable, il
faudra disposer de 17'092 hectares de
surface urbaine si l'on considère que le

besoin augmente d'environ un mètre
carré par personne et par année; or le
canton possède 24'045 hectares légalisés,

sans compter les zones intermédiaires,

soit une marge de 6953 hectares ou
de 29%. En cas d'accroissement
démographique fort, cette marge sera encore
de 6394 hectares ou de 27%. La
différence est faible entre les deux scénarios,
le besoin en surface par personne s'ac-
croissant moins rapidement si la population,

elle, augmente fortement.
On voit que le canton de Vaud dispose
d'une réserve de surface théorique suffisante

pour accueillir 218'000 à 237000
personnes suivant le scénario. Les zones
à bâtir actuellement légalisées permettraient

donc au canton de compter plus
de 820'000 habitants en l'an 2000, contre

environ 560'000 actuellement, population

nettement supérieure aux résultats

des prévisions démographiques.
Ces chiffres montrent bien qu'il n'y a

pas raréfaction du sol à cause de zones à

bâtir en quantités insuffisante, mais à

cause de la rétention de celles-ci par
certains peu pressés de transformer des

mettes carrés en francs. ¦
Source: Victor Ruffy, Structure et dynamique

économiques et géographiques d'un

espace foncier - Vingt ans de transactions

foncières dans le canton de Vaud, Lausanne,

1989.
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